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MO-Express no 2024 / 01 
Cadastre RDPPF Express no 2024 / 01 
A partir du 25 janvier 2024: mise en ligne de la nouvelle plateforme web concernant les informa
tions spécialisées de la mensuration officielle et du cadastre RDPPF  
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Les guides destinés aux spécialistes du cadastre suisse sont un instrument de gestion important pour 
la fonction de haute surveillance de l'Office fédéral de topographie swisstopo dans les domaines de la 
mensuration officielle suisse et du cadastre des restrictions de droit public à la propriété foncière (ca
dastre RDPPF). Les tâches à accomplir, les attributions de chacun, les flux d'informations, les compé
tences ainsi que les voies de décision, sont présentés de manière transparente et mis à la disposition 
du public. 
 
A partir du 25 janvier 2024, vous trouverez désormais toutes les informations spécialisées, pertinentes 
pour votre activité, sur le site:  
 
www.cadastre-manual.admin.ch 
 
Les guides sur www.cadastre.ch resteront en ligne jusqu'à fin mars 2024. Ils n'y seront toutefois plus 
actualisés. Les liens vers www.cadastre.ch/mo ou www.cadastre.ch/rdppf doivent donc être adaptés.  
 
Nous vous adressons, Mesdames, Messieurs, nos cordiales salutations. 
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Aux 
- Services cantonaux du cadastre 
- Organismes cantonaux responsables du  

cadastre RDPPF 
en les priant de transmettre, le cas échéant, 
aux autres services cantonaux concernés 

https://www.cadastre-manual.admin.ch/
https://www.cadastre.ch/mo
https://www.cadastre.ch/rdppf

